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DE PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT TENUE LE 6 DECEMBRE 1966 

établi par le secrétariat 

1. La cinquante-deuxième réunion du groupe non officiel des pays en voie de 
développement du GATT s'est tenue le 6 décembre 1966, sous la présidence'de 
S.E. M. José Antonio Encinas del Pando, Ambassadeur du Pérou. A la réunion ont 
assisté des représentants du Chili, d'Israël, de l'Inde, de la Jamaïque, de Malte, 
du Nigeria, de la République arabe unie, de la Tunisie, de la Turquie et de la 
Yougoslavie. . . 

2. Le groupe a discuté de la position que devraient prendre les pays en voie 
de développement à la réunion du Groupe spécial de l'expansion des échanges entre 
pays peu développés, qui était prévue pour le lendemain. Il a été suggéré que le 
Président du groupe non officiel devrait être invité à interroger les pays 
développés sur les divers points dont le groupe non officiel a proposé l'examen 
à cette réunion, à savoir les points f), g), i) et j) du paragraphe 10 du 
document COM.TD/D/3. Des informations pourraient être demandées, par exemple, 
au sujet de l'expérience faite par les pays développés de l'aide "non liée" aux 
pays en développement, des types de marchandises fournis aux pays en développement 
par les pays développés en vertu d'accords d'"aide liée", des raisons pour 
lesquelles le volume de l'aide "non liée" n'est pas plus important, etc. 
Certains membres ont estimé qu'il conviendrait d'attirer l'attention du Groupe 
spécial sur l'expérience de l'ancienne Union européenne des paiements. Il a été 
suggéré également que des. questions pourraient être posées aux représentants des 
institutions internationales qui s'occupent d'aide et de problèmes financiers. 

J>. Certains membres ont été d'avis que le Groupe spécial de l'expansion des 
échanges devrait instituer un groupe, comprenant des experts d'organisations 
internationales, qui serait chargé d'étudier les points en question. 
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4. Certains représentants ont rappelé et souligné que le principal objet de 
la prochaine réunion du Groupe spécial de l'expansion des échanges entre pays 
en voie de développement était de déterminer la position des pays développés 
en ce qui concerne les questions de principe en jeu, afin de savoir quelles 
sortes de. renseignements supplémentaires ou quels examens seraient nécessaires 
pour chaque point de l'ordre du jour. Lorsque ces renseignements seront 
rassemblés, il serait possible au Groupe spécial de déterminer ce que pourrait 
faire un groupe d'experts. 

5. Certains membres ont proposé que, lors de l'examen 
de ces questions, il soit tenu compte du problème des différences entre les 
niveaux de développement des pays peu développés et qu'il en soit fait mention. 
S'il était établi un groupe d'experts, celui-ci pourrait également examiner des 
questions telles que l'intérêt d'accorder une assistance financière plus grande 
aux pays qui ne sont pas en mesure de se doter d'un secteur exportation, et les 
mesures spéciales qui pourraient éventuellement être prises pour les aider à 
implanter des industries. Quelques membres du groupe ont pensé cependant que, 
du point de vue planification du travail, il pourrait être plus opportun de 
traiter le problème particulier des niveaux de développement à une date 
ultérieure. 

6. Le groupe est convenu qu'à la prochaine réunion du Groupe spécial de 
1'expansion des échanges entre pays en voie de développement, son Président 
devrait poser à ces pays les questions qu'il jugerait appropriées sur les points 
de l'ordre du jour, à propos notamment de la question du déséquilibre des 
échanges qui existe entre différents pays en développement. Compte tenu de la 
discussion, le Président devrait également suggérer la création d'un groupe 
d'experts pour l'exécution d'une étude approfondie de l'action que le GATT 
pourrait entreprendre dans le domaine auquel s'appliquent les quatre points 
susmentionnés. 

7. Il a été convenu que le groupe non officiel tiendrait sa prochaine réunion 
le 19 décembre I966, sous réserve de confirmation par son Président, pour 
examiner l'ordre du jour de la prochaine réunion du Comité du commerce et du 
développement. Il a été convenu également que le groupe non officiel devrait 
se réunir aussi souvent qu'il serait nécessaire au cours de la session du Comité 
à Punta del Este et que la première réunion de cette période se tiendrait juste 
avant l'ouverture de la session. 


